
DU REGISTRE DES DELIBERATI
DUCO SEIL MUNICIPAL

Commune de Plougastel-Daoulas (29470)

OBJET

2021-10-10

Instauration d'un
forfait "mobilités

durables" au
profit des agents

publics de la
collectivité

DATE DE
CONVOCATION
01 octobre 2021

DATE D'AFFICHAGE
08 octobre 2021

Nombre de Conseillers
en exercice.............. 33

Nombre de présents 32
Nombre d'absents .....0
Procurations..............1
Nombre de votants.. 32

" L'an 2021, le 07 octobre, à 18h30" le Conseil Municipal,
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique,
sous la présidence de Monsieur Dominique CAP, Maire.

Etaient résents :

Dominique CAP, Patricia HENAFF, Jean-Jacques ANDRE,
Françoise LOUEDEC, Bernard NICOLAS, Gwenaëlle GOUENNOU,
Jean-Paul TOULLEC, Françoise MORVAN, Michel CORRE, Nathalie
BATHANY, Yvan LACHUER, Flora GALAND, Claudine ORVOEN,
Stéphane MICHEL, Romain ABGRALL, Sylvain GANGLOFF, Haoua
LE GALL, Pascal JEULAND, Claire LE VOT, Raymond-Jean
LAURET, Catherine BOTHUAN, François THOUROUDE, Julie
MERCIER, Olivier LEBOSQUAIN, David MOAN, Aude BURGER-
CUZON, Stéphane LE GALL, Marlène LE MEUR, Rémy JEZEQUEL,
Kristen LE BLEIS, Damien RIVIER, Stéphane PERON

Etaient absents .

Etait re résentée :

Brigitte DENIEL à Gwenaëlle GOUENNOU

Secrétaire de séance : Madame Catherine BOTHUAN

Ainsi délibéré en séance, les jours, mois et an que dessus.
Pour extrait certifié conforme au Registre.
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Cette délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de 2
mo/s a compter de sa notification et de sa publication.



2021-10-10

Instauration d'un forfait "mobilités durables" au profit des agents
ublics de la collectivité

Ra orteur
Patricia HENAFF, 1e Adjointe au Maire

Ex osé

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale ;

Vu le code général des impôts, notamment son article 81 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 136-1-1 ;

Vu le code du travail, notamment ses articles L. 3261-1 et L. 3261-3-1 ;

Vu le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 modifié instituant une prise en charge partielle
du prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les
agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail ;

Vu l'arrêté du 9 mai 2020 pris pour l'application du décret n°2020-543 du 9 mai 2020
relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de
l'État ;

Vu le décret n°2020-1547 du 9 décembre 2020 relatif au versement du « forfait
mobilités durables » dans la fonction publique territoriale.

Le forfait « mobilités durables » vise à encourager les agents publics à des modes de
transports alternatifs et durables. Ce dispositif participe à la promotion d'une pratique
physique régulière qui entre dans une démarche de prévention de la santé et de la
sécurité au travail.

Ce forfait « mobilités durables » consiste au versement d'une indemnité forfaitaire aux
agents titulaires, stagiaires et contractuels au titre des déplacements réalisés entre leur
résidence habituelle et leur lieu de travail.

Ce dispositif s'applique aux déplacements domicile-travail effectués au moins 100 jours
par an à vélo/ avec ou sans assistance électrique, ou en covoiturage, qu'il soit passager
ou conducteur.

Le montant du forfait « mobilités durables » est de 200   par an, exonéré de l'impôt sur
le revenu ainsi que de prélèvements sociaux. Ce montant est modulé à proportion de la
quotité de temps de travail de l'agent et de sa durée de présence de l'agent dans
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l'année au titre de laquelle le forfait est versé si l'agent a été recruté au cours de
l'année, radié des cadres au cours de l'année ou bien placé dans une position
administrative autre que la position d'activité pendant une partie de l'année.

Le forfait « mobilités durables » peut être versé au titre des déplacements effectués à
compter du 1er janvier 2022.

Par exception, un agent ne peut pas y prétendre s'il bénéficie déjà d'un logement de
fonction sur son lieu de travail, d'un véhicule de fonction, d'un transport collectif gratuit
entre son domicile et son lieu de travail, ou encore s'il est transporté gratuitement par
son employeur.

Le bénéfice du forfait mobilités durables est subordonné au dépôt par l'agent d'une
déclaration sur l'honneur certifiant l'utilisation de l'un ou des moyens de transport
éligibles, au plus tard le 31 décembre de l'année au titre duquel le forfait est versé. Si
l'agent a plusieurs employeurs publics, la déclaration est déposée auprès de chacun
d'entre eux.

L'autorité territoriale dispose d'un pouvoir de contrôle sur le recours effectif au
covoiturage et sur l'utilisation du vélo.

Le forfait «mobilités durables» est versé l'année suivant celle du dépôt de la
déclaration sur l'honneur. Son versement incombe à remployer auprès duquel la
déclaration a été déposée, y compris en cas de changement d'employeur.

Enfin, le versement du forfait « mobilités durables » est exclusif du versement mensuel
de remboursement des frais de transports publics ou d'abonnement à un service public
de location de vélos évoqué plus haut et régi par le décret n°2010-676 du 21 juin 2010.

Délibération

Vu l'avis du comité technique du 28 septembre 2021, voté à l'unanimité.

Après avoir entendu l'exposé et en avoir délibéré, les membres du Conseil municipal
décident :

D'instaurer, à compter du 1er janvier 2022, le forfait « mobilités durables » au
bénéfice des agents publics de la collectivité dès lors qu'ils certifient sur
l'honneur réaliser leurs trajets domicile-travail avec leur vélo personnel ou en
covoiturage pendant un minimum de 100 jours par an, modulé selon la
quotité de temps de travail et de la durée de présence dans l'année au titre
de laquelle le forfait est versé ;

* D'inscrire au budget les crédits correspondants ;
D'autoriser Monsieur me maire ou son représentant, à signer les actes à
intervenir.

Entendue(s) la (les) :
Commission 3 UTDD 2020-2026 du 30-09-2021
Commission l FAGE 2020-2026 du 30-09-2021
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Vote
Conseillers présents................... 32
Conseillers représentés................ l
Ayant voté pour......................... 32
Ayant voté contre........................ 0
S'étant abstenu........................... 0
N'ayant pas pris part au vote........ l

Délibération du Conseil Munici al : Adoptée à l'unanimité.

Fait à Plougastel-Daoulas, le 07 octobre 2021 CERTIFIE EXECUTOIRE par le Maire

Le Maire,
Dominique CAP

Transmis à la Préfecture le ........ 08-10-2021
Publié le.................................. 08-10-2021
Notifié le .................................. 11-10-2021
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